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Règlement des épreuves de Sport et Loisir 
pour franches-montagnes et Haflinger 

 
 
Les épreuves réservées aux chevaux FM et HF ont pour but la promotion et la démonstration des diverses 
possibilités d’engagement, ainsi que la commercialisation des chevaux. Elles servent également à fournir des 
données zootechniques pour le testage des performances et du caractère des chevaux et de leurs 
descendants. 

 
1. Généralités 
 

• Les épreuves sont considérées comme des épreuves spéciales/d'élevage. Elles sont disputées, avec 
les exceptions et les précisions mentionnées dans les règlements spécifiques aux catégories, 
conformément au règlement général (RG), de dressage (DR), de saut (RS) et d'attelage (RA), et au 
règlement vétérinaire de Swiss Equestrian. 

• Lors de l'organisation et du déroulement des épreuves Sport et Loisir pour chevaux franches-
montagnes (FM) et Haflingers (HF), une attention particulière doit être accordée au bien-être des 
chevaux en ce qui concerne les exigences (choix des obstacles, charge) et la bride, respectivement 
le harnachement. 

• Les chevaux peuvent se qualifier dans chaque catégorie pour participer au National FM ou au 
Championnat suisse HF. Le mode de qualification est fixé et publié au début de l'année. 

• Sont autorisés à prendre le départ les FM et les HF titulaires d'un certificat d'origine ou d'une carte 
d'identité délivrés par la FSFM ou la FSH et d'un passeport équin. Les chevaux de la section 
Croisement ne sont pas admis à ces épreuves. 

• Les poulains ne sont pas admis dans le parcours. 
• Chaque concurrent est responsable de s'inscrire dans la catégorie correspondant à son cheval. En 

cas de non-respect de cette règle, le concurrent sera averti et ne pourra pas se qualifier pour le 
National FM ou le Championnat suisse HF en cas de récidive. 

• L'année sportive commence toujours après la clôture des inscriptions du National FM respectivement 
du Championnat suisse HF. 

 
2. Saut/Dressage/Promotion CH attelage 
 

• L'inscription au registre des sports de Swiss Equestrian est obligatoire. 

• Le brevet pour la discipline concernée ou la licence est obligatoire. 

• L'inscription se fait UNIQUEMENT en ligne sur internet (my.swiss-equestrian.ch). 

 
3. Maniabilité attelée pour des chevaux de 3 ans 

 

• L'inscription au registre des sports de Swiss Equestrian n'est pas obligatoire. 

• Le brevet ou la licence d’attelage sont obligatoires. 

• L'inscription se fait UNIQUEMENT via le formulaire d'inscription de la FSFM. 

 
4. Gymkhana 

 

• L'inscription au registre des sports de Swiss Equestrian n'est pas obligatoire. 

• Le brevet ou la réussite de la formation équestre de base (FEB) est obligatoire. 

• L'inscription se fait UNIQUEMENT via le formulaire d'inscription de la FSFM. 

 
5. Débardage et Traction 

 

• L'inscription au registre des sports de Swiss Equestrian n'est pas obligatoire. 

• Sont autorisées à participer les personnes avec ou sans licence/brevet/diplôme. 

• L'inscription se fait UNIQUEMENT par le biais du formulaire d'inscription de la FSFM. 


